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Annexe 1 :  modalités d’organisation des temps partiels 

 
 

    Quotité 
demandée 

Nombre de demi-
journées travaillées 

dont le mercredi matin 
pour certains rythmes 

Nombre de 
demi-

journées 
libérées 

Service annuel 
complémentaire à 

effectuer 
Rémunération 

80 % 
(annualisé) 

Les périodes de temps 
de travail à 100% pour 

l’année 2026-2027 :  
- du 23 novembre au 11 

décembre 2026 
- du 25 janvier au 5 

février 2027 
- du 22 mars au 2 avril 

2027 

 
2 demi-

journées sur 
une journée 
entière hors 
période à 

100% 
 

 
 
 
 

87 h 85,70 % 

Entre 75 % et 
80 %  

6 ou 7 demi-journées 
(en fonction du rythme 

de l’école) 

2 demi-
journées sur 
une journée 

entière 

 
Au prorata de la 
quotité travaillée 

A la quotité 
travaillée 

50 % 
hebdomadaire 

4 ou 5 demi-journées 
(en fonction du rythme 

de l’école) 

4 ou 5 demi-
journées dont 

2 journées 
entières 

 
Au prorata de la 
quotité travaillée 

A la quotité 
travaillée 

50 % annualisé 

18 semaines ou 6 mois 
selon le rythme de 

l’école du 01/09/26 au 
01/02/27 ou du 02/02/27 

au 05/07/27 

18 semaines 
ou 6 mois 
selon le 

rythme de 
l’école 

 
Au prorata de la 
quotité travaillée 

A la quotité 
travaillée 

Enseignants du 
premier degré 

en 
établissement 

du second 
degré 

( SEGPA, ULIS) 

La durée de service hebdomadaire est aménagée de façon à obtenir un nombre 
entier d’heures hebdomadaires correspondant à la quotité de temps choisie. Cet 
aménagement peut correspondre : 
- pour un temps partiel de droit de 50à 80% 
- pour un temps partiel sur autorisation de 50% 
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Annexe 2 :  les conséquences sur la retraite et la surcotisation 
 

 
Retraite 

 
- La période passée à temps partiel est prise en compte au prorata de la durée effectivement 

travaillée en termes de durée de liquidation (par exemple 6 ans à mi-temps comptent pour 3 ans) et 

comme s’il s’agissait d’un temps plein pour le calcul de la décote.  

  
- Depuis le 1er janvier 2004, cependant, sont validés à temps plein les temps partiels pour élever un 

enfant dans la limite de 3 ans par enfant. En cas de chevauchement de périodes d’interruption au titre 

d’enfants différents, la période de chevauchement n’est comptée qu’une fois.  

  
Sur-cotisation 

Pour les temps partiels autres que pour élever un enfant, l’enseignant a cependant la possibilité de 

surcotiser dans la limite de 4 trimestres. Les périodes à temps partiel ayant fait l’objet d’une sur-

cotisation à taux plein sont alors décomptées comme des périodes à taux complet pour la retraite.   

Le choix de surcotiser est irrévocable et vaudra pour toute la période visée par l’arrêté autorisant le travail 

à temps partiel dans la limite du plafond précité.  

La sur-cotisation entrainant un coût financier pour l’enseignant, ce dernier est impérativement invité à 

contacter son gestionnaire de la plateforme de paie de Beauvais, ou à défaut l’adresse à l’adresse 

suivante :  

plateforme1d@ac-amiens.fr 

La plateforme de paie de Beauvais peut, à tout moment de l’année, fournir une estimation de la sur-

cotisation 

 
 
 

Dispositif de retraite progressive 
 

La retraite progressive est un dispositif qui permet, en fin de carrière, de travailler à temps partiel et de 
toucher, en même temps, une partie de sa retraite (de base et complémentaire). 
Pendant cette période, l’enseignant continue de cotiser à la retraite. 
Lorsque l’enseignant cesse totalement son activité professionnelle, la retraite définitive est recalculée. 
 
La circulaire académique en date du 26 septembre 2023 est disponible sur le site intranet de 
l’académique – rubrique retraite : 

 
https://intranet.ac-
amiens.fr/IMG/pdf/circulaire_academique_retraite_progressive_des_fonctionnaires.pdf 
 
et la note d’information : 
 
https://intranet.ac-amiens.fr/IMG/pdf/rh_info_no8_retraite_progressive.pdf 

https://intranet.ac-amiens.fr/IMG/pdf/circulaire_academique_retraite_progressive_des_fonctionnaires.pdf
https://intranet.ac-amiens.fr/IMG/pdf/circulaire_academique_retraite_progressive_des_fonctionnaires.pdf
https://intranet.ac-amiens.fr/IMG/pdf/rh_info_no8_retraite_progressive.pdf


 

 

   
 
           
 
 

ANNEXE 3 : DEMANDE D’EXERCICE A TEMPS PARTIEL OU DE REPRISE A PLEIN TEMPS EN 
DEHORS DE LA CAMPAGNE ET HORS COLIBRIS 

 
Je soussigné(e), (NOM prénom)……………………………………………………………………………………. 
 
Adresse personnelle …………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
N° : tél fixe………………………………………………N° : tél portable…………………………………………… 
 
AFFECTATION ACTUELLE :  
 
Poste occupé :         à titre définitif          à titre provisoire 
 
Ecole……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Commune : …………………………………………. Circonscription : …………………………………………….  
 
FONCTIONS EXERCEES : adjoint □ - directeur  □ – titulaire remplaçant □ - stagiaire □ - 
 
QUOTITE ACTUELLE : ………………. % 
 
Souhaite dans le courant de l’année scolaire 2026-2027 : 
 reprendre mes fonctions à temps plein                                                                      
 exercer mes fonctions à temps partiel :                                                                     
dans le cadre de : □ 1ère demande  □ renouvellement    
pour une quotité de :    50%            1 journée libérée         50% annualisé              80% annualisé                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  
 
Au cas où les nécessités de service se révèleraient incompatibles avec 50% annualisé ou 80% annualisé, 
je demande en 2ème vœu : 
 
 à exercer mes fonctions à temps partiel à : ……………. (Préciser la quotité de 50% ou 1 journée libérée) 
 mon maintien ou ma réintégration à temps plein. 
 
 Proposition, uniquement à titre indicatif, du jour non travaillé, souhaité (2 vœux au moins) :  
 
         LUNDI                                MARDI                        JEUDI                            VENDREDI 
                           

MOTIF : 
 
     de droit élever un enfant de moins de trois ans au 01/09/26 ou un enfant adopté, dans la 
limite de 3 années à compter de la date de son arrivée au foyer ; 

Vous êtes actuellement en congé maternité, merci d’indiquer sa date de fin : 
………………………………. 
(Un acte de naissance de l’enfant sera à envoyer au service de la DIPRED 2, dès sa naissance). 
 

                  de droit au titre d’un handicap ;  

    de droit pour donner des soins au conjoint, à un enfant ou un ascendant   

………………………………………………………………………………………………………………… 

 
  
SURCOTISATION :  
□  Je ne souhaite pas surcotiser 
□  Je souhaite surcotiser, pour la période du …………………………….. au ……………………………… 
(Pour une simulation, prendre contact auprès de la DSDEN de l’Oise, plateforme1d@ac-amiens.fr) 
      
Fait à ……………………..  le ………………………. signature de l’intéressé(e):  

 

Avis de l’inspecteur(trice) de l’éducation nationale : 
□ favorable  □ défavorable (motivation) : …………………………………………………………… 
le ………………………………..  Signature :   



 Direction des services départementaux de l’éducation nationale de l’Aisne -  cité Administrative -  
02018 LAON Cedex - 03.23.26.22.23 

 

 
DEMANDE DE TEMPS PARTIEL : SESSION 2026 

 
  
 
 

ENTRETIEN DANS LE CADRE D’UNE DEMANDE DE TEMPS PARTIEL 
 
 
 
Demandeur : 

NOM, Prénom :  

Ecole de :  

 

Inspecteur de circonscription : 

NOM, Prénom :  

Circonscription :  

 

 
Compte rendu de l’entretien : 
 

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………… 

 

       
 

A .................................................., le........................................................ 
 
 
Signature de tous les participants à l’entretien : 
 
 

L’intéressé              L’inspecteur de circonscription 
 
           


